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Aide pour adultaire

Par bektas, le 19/10/2009 à 21:16

Bonjour,

Par Tisuisse, le 20/10/2009 à 08:01

Bonjour,rnrnVotre seule solution est le divorce.rnSi votre mari est violent et vous frappe, vous
devrez déposer plainte auprès des autorités compétentes. rnrnPour le reste, et
malheureusement, les cas des mariages d'étranger avec des français ou des françaises, dans
le seul but d'avoir des papiers, est fréquent.

Par jeetendra, le 20/10/2009 à 10:23

bonjour, le conseil de mon confrère TISUISSE est adéquat : la seule possibilité pour vous c'est
de divorcer (divorce pour faute), le recours à un avocat est obligatoire, pour sa carte de
résident de 10 ans, son retrait dépendra de la Préfecture (pouvoir discrétionnaire), courage à
vous, cordialement.

Par bektas, le 22/11/2009 à 13:54

bojour, comment changer mon NOM car il apparait dans google, et pour plus de securité je
voudrai changer mon NOM..; merci d avance
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